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	Voie navigable: [Vilaine]
	Titre: Levée restrictions
	Complément: [VIR-B]
	n° d'avis: n° 110
	du: 05/12/2025
	Secteur (bief): Bief du Boël 
	Fait(s) à signaler: Annule et remplace l'avis 2024-VIR-B-n°28

Considérant que les travaux de remplacement du clapet du Boël sont terminés, les usagers de la voie d'eau sont informés que les restrictions de l'avis 2024-VIR-B-n°28 du 02/05/2024 sont désormais levées. 

Les usagers de la voie d'eau sont invités à faire preuve de vigilance et à respecter les consignes qui pourraient être données par les éclusiers.

--------------------------------------------------------------------------------

Considering that the Boël damn is now fully repaired, users of the waterway are informed that the restrictions issued on the 2024-VIR-B-n°28 avis, are cancelled.
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